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Règlement communal - Commune de Hobscheid
Servitude d’interdiction frappant les immeubles situés à Eischen et Hobscheid pendant l’élaboration
du plan d’aménagement général de Hobscheid présenté par les autorités communales de Hobscheid.

En sa séance du 22 novembre 2017 le conseil communal de Hobscheid a pris une délibération portant
adoption d’une servitude d’interdiction frappant les immeubles situés à Eischen et Hobscheid pendant
l’élaboration du plan d’aménagement général de Hobscheid présenté par les autorités communales de
Hobscheid.

Ladite délibération a été approuvée par le Ministre de l’Intérieur en date du 1er décembre 2017 et a été publiée
en due forme.

B 520 - 1


		2018-02-28T10:13:50+0100
	Ministère d'Etat 31a2f68c7e33fb528ea3b9061829f77d929b8afb


		2018-12-04T17:02:07+0100
	Unknown signer c67a35dc534320b6db1c9106d751991b90ddb17e




